
LoideFinances2011
,

Versun CIR n'us restrictif

C
IRet

statut
nal. ou des sociétés financières d ' inno-

Charles-ÉdouarddeCazalet
,

cofondateurducabinetdeconseil
enfinancementpublicpour
l

' innovationSogedev,décryptent
cesréformeset

leurimpact
surlesentreprises innovantes.

Dansuncontexte
économiqueoùle

gouvernementsouhaite
réduiredrastiquement

le
déficitpublic ,

la loide
Finances2011votéepar
l

'Assembléenationale
,

a
confirmél

'

important
"

coupderabot" quipesait
surle financementde

l

' innovation .Danscesens
,

la premièreniche fiscale
,

représentéeen2009
parle

CréditImpôt
Recherche

(

CIR
)

,

nepouvait
y

échapper /

LestatutdeJeune
EntrepriseInnovante

(

JE!
)

nonplus...

Vers un CIR plus restrictif
Sogedevrevientsurlesprincipaux
aménagements :

UnCIRmoinsavantageuxpourles
primo-accédants : lestaux

,

de50%%la

premièreannéeet
40%%la

seconde
année

,

serontrespectivement
ramenés

à
40%%et 35%%au1 er janvier

2012 . Parailleurs
,

lesentreprises
devrontrespectercertainesconditions

d

'

applicationpourbénéficierdeces
tauxmajorés.
Lesdépensesdesous-traitance :

desplafondsabaissés !
À partirdu

er janvier2012
,

lesdépensesde
sous-traitanceserontretenuesdans

l

' assietteduCIRdansla limitede
troisfoisle montanttotaldesautres
dépensesderechercheet

développementéligibleset dansla
limitedu

plafonddéjàmisenplace.

Leremboursementimmédiat
duCIR : moinsdebénéficiaires
depuisle 1 el

.

janvier2011 !

Leremboursement immédiatduCIR
estdésormaisréservéauxPME

(

au
senseuropéen )

et à
certainessociétés

quidoiventremplirdesconditionstrès
strictes

" Lessociétésbénéficiantdustatutde
JeuneEntreprise Innovante.

" Lesentreprisescrééesà compterdu
lerjanvier2004et

dontle capitalsocial
estcomposédirectementou
indirectementà

50%%pardespersonnes
physiques ,

ouestdétenuà 500
/

0 pardes
sociétésdecapital-risque ,

deFonds
CommunsdePlacementsà Risques,

dessociétésdedéveloppementrégio

nal
,

oudessociétésfinancièresd

'

innovationouunipersonnelles d

'

investissement à risque(à

conditionqu' il
n'

y

ait
aucunliendedépendanceentrel

'

entreprisedéclarante et lessociétés
précédemmentcitées

)

.Cesentreprises
pourrontdemander le

remboursementimmédiatduCIRuniquement
autitredel

' annéedecréationet

desquatreannéessuivantes.
" Lesentreprisesayantsubiune
procéduredesauvegarde,

un
redressementouuneliquidationjudiciaire
peuventbénéficierdu
remboursementimmédiatduORnonutiliséà

partirdela datedujugement
" Lesentreprisescrééesdanslesdeux
ansdevrontprouverl

' existencede
leursdépensesdeR&Denapportant
lespiècesjustificativesà leurdemande
deremboursementimmédiatdeOR.
Lesautresentreprisesdevront
attendre

, quantà elles
,

troisans
pourle

remboursementdeleurCIR
,

comme le dispositif le prévoyaitavant
le planderelancemisenplacepour
fairefaceà la crise.
Parailleurs

,

lesfraisdefonctionnement
inclusdansl

' assiettedesdépensesdu
CIRsontégalementrevusà la

baisse
à 50%%

(

contre75%%
)
pourles

dépensesdepersonnel.
Cetteréformeestsymbolique
puisqu'elledevraitpermettreà l

'

État

d

' économiserseulement100millions
d

' eurossurles2

,1

milliardsd

' euros

représentésparle dispositif,

maisreste
trèsdommageablepourles
entreprisesinnovantescarcemanqueà

gagnerrisquedelesfreinerdansleur
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l

' innovationenberne
JEIenlignecemire

" LesJEIentrantdans

leurs7e
et 8eannées

verrontleurexonération

deschargesURSSAF

passerde100%%

à respectivement 30%%

et 10%%
"

effortdeR&D
. Eneffet

,

cesnouveaux
aménagements rendent

le

dispositif encorepluscomplexe et peuvent
dissuader lesentreprises, quihésitent
encore

à déclarer le CIRalorsquece
dispositifleurestdédié

! D

'

autrepart,

cesmodifications pénalisentles
entreprisesprimo-accédantes ,

mais
également lesPMEquiinvestissent
régulièrement enR&D.

Unenouvelleapplicationdes
exonérationssocialesdustatut
JEI

,

effectivedepuisle
1 et janvier

2011 !

LaloideFinances2011prévoitdeux
principauxaménagementsdans

l

'

applicationdustatutJEI :
le modede

calculdesexonérationssurles
cotisationsURSSAFdevientdégressif
dèsla cinquièmeannée

d

' existence

de
l

'

entrepriseet unplafonnement
desexonérationsdechargesest
égalementintroduitdans

le calcul !

Ladiminutionprogressivedes
exonérations : quelleapplication
concrète ?

Totalesjusqu' à présentpendanthuit
ans

,

lesexonérationssurles
cotisationsURSSAFneserontplusquede
75%%la 5eannée

,

50%%
la

6eannée
,

30%%la 7eannéeet 100 / 01a8eannée.
L

'

impactseratrèssignificatifpourles
JEIentrantdansleurs7e

et 8eannée
en2011puisqu' ellespasseront d

' une
exonérationde100%%descharges
URSSAFà respectivement30%%et

10%% . Lesmodalitésseronttout
prochainementdéfiniesparundécret
quiviendrapréciserlescritères et le

champd

'

applicationdecenouveau
dispositif.

Leplafonnement
desexonérations : quelmontant

,

quellerémunération
à nepasdépasser ?

Lesexonérationssontplafonnéesà

103860eurosparan
et par

établissement . Parailleurs
,

la rémunération
brutemensuellefaisantl

'

objet d

'

exonérationest
, quantà elle

, plafonnée
à

4

,5

foisle SMICparsalarié
(

soit
6 046,97eurosbrut

/

mois
)

. Au-delà
decemontantlesexonérations
serontsupprimées.
Cetterefonteduvoletsocialdustatut
JEI

, quia pourobjectifderéaliserune
économiebudgétairede57millions
d

'

eurosdès2011
, pénaliselesJEI

dontl

' effortderechercheest
importantalorsqueleurstabilitéfinancière
restetrèsfragile . Onpeutégalement
direqu' il existeunecontradictionentre
la volontégouvernementale devoir
lesPME

et lesETIsedévelopperet

cesmesures . Ledéveloppementdes
PMEdépenddeleurcapacitéà

s'

appuyersurunebasesolide
. Or

,

avec
l

'

ensembledecesmesures
,

le

renforcement enfondspropresrisqued

'

être
directementimpacté.

À propos
deSogedev

Sogedevaidelesentreprises à

obtenir
, optimiser et sécuriserles

dispositifs d

'

aidespubliquespour
le financementdel

'

innovation et

le

financementdudéveloppement
international . Sogedevrépondau
besoingrandissantdessociétés
innovantesdebénéficierd

'

unconseil
pourlesaiderdansleurs
problématiques definancementpublic .Elle
estaujourd

'

huiunacteurreconnusur
sonmarché

et
estparticulièrement

appréciéepour la qualitédeson
expertise et saréactivité .Depuissa
création

, Sogedev a accompliplus
demillemissions et intervientdans
dessecteursd

'

activitévariéstelsque
lestechnologiesdel

'

information
,

les
biotechnologiesouencorel

'

automobile et
l

'

imprimerie.
Ensavoir + www.sogedev.com
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